
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Documents de délibération  
 

‐ Point 2 : Compte‐rendu de l’Assemblée Générale de l’année 2009  
‐ Point 3 : Rapport d’activité 2009 
‐ Point 4 : Rapport financier 2009* 
‐ Point 6 : Objectifs pour l’année 2010  
‐ Point 6 : Note sur services et cotisations et schéma des services aux adhérents 
‐ Point 7 : Budget 2010* 
‐ Point 7 : Barème des cotisations 2011 

 

* Le Rapport  financier avec  le budget 2010 a été adressé aux contacts politiques  (p.ex. présidents) de nos 
adhérents. D’autres exemplaires seront disponibles en séance.  
 

Possibilité de délégation de vote 
 

Si  vous  ne  pouvez  pas  être  présent  lors  de  l’Assemblée  Générale,  veuillez  trouvez  ci‐après  un 
pouvoir  qui  vous  permettra  de  vous  faire  représenter  ou  de  déléguer  vos  votes  soit  à  un  autre 
membre  de  la  MOT,  soit  à  notre  président,  Monsieur  Michel  DELEBARRE,  Député‐Maire  de 
Dunkerque, Ancien Ministre d’Etat : 
 

 

POUVOIR 
 
 
Je soussigné(e)     ............................................................................................................   
 
Organisme membre de la MOT    ........................................................................................  
 
 
Ne serai pas présent(e) personnellement à l’Assemblée Générale de la MOT, le 3 juin 2010. 

 
 Je serai représenté(e) par :  M.  Mme     .....................................................................   

 
OU 
 

 Je donne mon pouvoir pour les votes : 
 

  à un autre membre adhérent :    .....................................................................   
 

 au Président de la MOT, Michel DELEBARRE, Député‐Maire de Dunkerque, Ancien 
    Ministre d’Etat 

 
 
Signature :  
 
 
 

 

 
 

Le cas échéant nous vous remercions de bien vouloir nous retourner votre pouvoir par  
fax : +33 (0)1 42 33 57 00, mail mot@mot.asso.fr ou courrier :  

     Mission Opérationnelle Transfrontalière, 38 rue des Bourdonnais, 75001 Paris, France 
 

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 
le jeudi 3 juin 2010, à PARIS 

FR 


